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ARTICLE 21 quinquies (nouveau) - Restriction du champ d'investissement des 

holdings éligibles à la réduction d'impôt de solidarité sur la fortune au titre des 

souscriptions au capital des PME 

Commentaire : le présent article prévoit de restreindre le champ 

d'investissement des holdings éligibles à la réduction d'impôt de solidarité sur 

la fortune au titre des souscriptions au capital des PME en leur imposant un 

quota d'investissement dans des entreprises nouvelles. 

I. LE DROIT EXISTANT 

L'article 885-0 V bis du code général des impôts prévoit une réduction d'impôt 

de solidarité sur la fortune, dans la limite de 50.000 euros, à hauteur de 75 % 

des versements effectués au titre de la souscription dans une holding dont 

l'objet exclusif est de détenir des participations dans des PME non cotées 

exerçant une activité industrielle, commerciale, artisanale, agricole ou 

libérale, à l'exclusion des activités de gestion de patrimoine mobilier, 

notamment celles des organismes de placement en valeurs mobilières, et des 

activités de gestion ou de location d'immeubles.  

Les PME cibles doivent avoir leur siège de direction dans un Etat membre de 

la Communauté européenne ou dans un autre Etat partie à l'accord sur 

l'Espace économique européen ayant conclu avec la France une 

convention fiscale qui contient une clause d'assistance administrative en vue 

de lutter contre la fraude ou l'évasion fiscale. Elles doivent être soumises à 

l'impôt sur les bénéfices dans les conditions de droit commun. 

Le montant des versements par le redevable est pris en compte pour l'assiette 

de l'avantage fiscal en retenant : 

- au numérateur, le montant des versements effectués par la holding dans les 

PME cibles ; 

- au dénominateur, le montant des capitaux reçus par la holding. 

II. LE DISPOSITIF PROPOSÉ 

A l'initiative de notre collègue député Nicolas Forrisier, et avec l'avis favorable 

de la commission des finances, mais avec l'avis défavorable du 

gouvernement qui n'a pas levé le gage, l'Assemblée nationale a adopté le 

présent article qui prévoit que les holdings éligibles à la réduction d'ISF 

doivent : 
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- investir au moins 60 % de leur situation nette dans des souscriptions au 

capital initial ou des augmentations de capital de sociétés créées il y a moins 

de dix ans, employant moins de cinquante salariés et dont le total de bilan 

est inférieur à 10 millions d'euros ; 

- être reconnue « par un organisme désigné par décret » comme répondant 

aux critères fixés par ce décret et définissant les sociétés d'investissement, 

d'amorçage et de premier développement. 

Selon les débats de l'Assemblée nationale, le label serait en pratique attribué 

par OSEO. 

III. LA POSITION DE VOTRE COMMISSION DES FINANCES 

Cet article revient sur des débats engagés au moment de l'examen de la loi 

pour le travail, l'emploi et le pouvoir d'achat durant lesquels certains 

parlementaires ont pu souhaiter restreindre le champ d'investissement dans 

les PME à l'amorçage et au premier développement des entreprises. Votre 

commission des finances a toujours souhaité privilégier un choix de rationalité 

économique, en considérant que le choix de son investissement revenait à 

l'investisseur, et non au législateur. C'est pour cette raison qu'elle n'a pas 

souhaité privilégier certaines entreprises au détriment d'autres. 

En outre, la holding telle que l'entend votre commission des finances n'est pas 

un véhicule de défiscalisation assimilable à un fonds commun de placement, 

mais le support d'une communauté d'investisseurs, en petit nombre, et ce afin 

de préserver « l'affectio societatis » entre les souscripteurs en capital et 

l'entreprise cible. Pour cette raison, le Sénat a adopté à l'article 48 ter du 

projet de loi de finances pour 2009 un amendement de notre collègue 

Philippe Adnot qui introduit un dispositif anti-abus en ce qui concerne les 

holdings, en limitant le nombre de souscripteurs. Il s'agit de préserver une 

logique d'investissement de proximité.  

Le présent article étant incompatible, tant avec les positions répétées de 

votre commission des finances qu'avec l'article 48 ter adopté par le Sénat sur 

le projet de loi de finances pour 2009, votre rapporteur général vous propose 

un amendement de suppression. 

Décision de la commission : votre commission vous propose de supprimer cet 

article. 

 


